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DEVELOPPEMENTS

La présente proposition vise ~l permettre
aux centres de santé intégrés de dispenser des
~oins glob,ll1x, intégrés ct continus, ur le
finallcement aduc] dé ces centres indclllllisc
seulement les prestations de soins clILltifs.

Le sysri:mc forfaitaire dont les règles ont
été arrêt(,cs en juillet! 9N2 P,lf le (omit\..; de
gestion de l'lJ\'A;\H, en application de 1',11'li-
l'le 34ter de 1a loi du 1) aOlh 196,), Ile s'l'Clnc
p:1.'; du fin,11KC1llt:1lt exclusif des soins cLlr;ltifs.

Les tàchcs J'éducatio\l pour la santl', les
mesures de prl'vclltions, ]a coordination dc-"
inrervcJlJllts, ne sont pa:; fillallc~cs ]1,U ]'IN/\lVIL
Or, il y :1 dl' sérieuses f;liSOIlS dl' crOIre (:linsi
que les c:\cmp1cs américains, ;1I1gl:1i,<.;,ho1Ll1l
d,Ùs ct c~nadi(:lls ('Il fom L;ra(' quc ]';lpprodw
globale des problèmes de sal1tl~ tks individu~:~,
~hl Jl!VC;1l1du premier recuurs, aSSl1ïe line 111eil-
leurc dficiellcl' dcsscrviees. F11c l"';! SU':lCP-
tihk de rl;duiïc les COllfS, nofJ111111l'1lt d~l11s 1:1
consolllm:1tioll 1llÙJicllc ;lU sccond l'che Ion
(hospira1i<,:;üions, soins de spécialistes, mises au
point hiologiques, ctc), qui est Je plus COlÙCUX.

I.J «glob:l1itl' i> dans ]';lpproche Liu p~lticnt
demande une co]JahorJtion pluridiscip1in;lin'
continue qui s'orgJuisè ;lu[Our du paticnt en
fonction des hesoins de ce1ui-ci. File expose
il des fnis sl1ppJémentain_'s, comme ce~I\, par
exemple, de soins ~ucjJUX" infirmiers ct Ing;s-
tiqucs.

L'intl;gLHion (de
cltion '1 b santé)

b prl'vcl1tion et de 1\,..111-
expose :1 un tel))pS dL'

2

tl\lvaiJ supplémentaire inaccoutumé, que ne
permettent pas les indl'mllitl's accordées aux
diverses prcst~nions individualisl;es. En parri-
cu1icr, b cnnrinuîtl' dans la distribution de
soins glohaux exige UJle structure particulière
d'l'quipe cr lInc rl:pJrtition innovatrice des
Lkhes.

Notre Communauté ~1 besoin d'initiative,
iJ'l''<péricl1ces pour sortir de l'impasse que
consritue: Je COllt ton jours croissant des services
dCS~l1He, S,1115que cc COllt croissant soit asso-
cil' ,\ ulle modificnion bvorable des indices

dl' !llorhidill<

Les centre..; de sJmé iutl'grés sont une initia-
;-ive prl'scntlT dans notre ComnW1L1uté depuis
di \: :lllllt:'l'S sous IJ forme de ccrtJines 11uisons
I11l~dic;11c5.

CC' dl'uTt vise h permettrc :l11X centres de
';-,mtl' i1Jté~rrs l'exercice de Jeur pratique lbns
lk,c; c:)]1(Jîtion,s de financement ihbptées Ù cette

(ur1ne dl' soins primaires.

Un peut l'Spl'rer que b conjonction d'un
LnanCè111UJt ;ldé(llut ~1Vec une évaJuation des
rcslI1tJts produir~l une vision renouvelée de
]"\r.g~!ni'<!rion des soins primaires dont notre
CO]llmUluLlté francophone J besoin.

C'eq- L!'aiIJeurs ;1 cette démarche que nous
il;vÎte1lt rOrganisation mondiale de la Santé
ct h COI11IllUn:Hltl' L'uropccnne.

J.-J. DELilA YE.



PROPOSITION DE DECRET

VISANT A LA SUBSIDIATION DES ACTIVITES

EXERCEES PAR LES CENTRES DE SANTE INTEGRES

ARTICLE [l']'

Pour J'application du présent (kcrct, sont
considérés comme centres de sJnté intégrés les
associations sans but lucratif dont l'objet social
est b Jispen:--atioIJ, au niveau de j'écheJol1
Illcdico-sociaJ de premier recours de soins glo-
baux intégrés ct cOlltinus, y compris l'an dl'
guérir, ainsi que les iustitutions créées par
une ou plusieurs personllCS de droit public l'Il
vue de cette clispcllsation.

AR!'. 2

Par soins glob;U1'\, intégrcs ct continus, il
convient d'entendre:

-- les soins glohaux qui prennent l'Il consi-
dération touWs 1cs dimensions de b personl1e,
y compris ses composantes psycho]ut!.iqLlcs, cu]-
ture]]es et SOCi;l1cs, sans se limiter ,1 l'organc
malade cr qui concrétisent, ,1. l'égard liL' 1a
population qui s'adresse au ccntre, les dénur-
ches de recherche ct d'action néccss:lires Ù la
sauveg~lrde de la santé publique;

- Jc., soins prcstl;s par une l'ljllipe pluri-
disciplinaire qui intègre son action Illl'd.i.c:de,
sociaJe cf paraml.dica!c gr<lcC ~I utle courdi-
n:ltion des diffàcntes actions, curativc, pré-
ventive et d'éducation pour la sam":" ~lll IX;1Jl'-
fiel' du patient et de b popubtion qui
s'adresscnt '-1 clic;

- les soins qui s'exercent de façon comi-
nue, non seulemcnt lors de maladie du
piltient, mais aussi CIl cas de pn:vclltion et
d'édUGltioll Dour la santl;' Cette continuitL>
implique l'organisation d'une permanence mé-
dicale ainsi que la gestion, par Je dossier médi-
cal accessible aux différents thérapeutes, lie
J'information qui concernc la s:lIlté de ch:H]ue
patient.

ARr. 3

§ 1er. L'Exécutif de la C011llllunauté fran-

\'J1Se subventionJle les centres de santé inté-grés
pour leurs activités non indemnisées, ou rému-
nérées, par ailleurs ou dont J'indemnis~ltion,

36.651- E. G.

pas les e:\i-

de soins glo-
ou la rél]]UI1L;ntiol1, ne couvre
gCllces requises par LI prestation
haux inté'grés et continus.

§ 2. Il peut, en outre, sllhsidicr ]'investis-
seillent necessaire ;1 ]'é:tab1issL'1l'.L'nt d'lIn centre
de S:lIltl; intégré~, cc qui imp1ique Lt subsidia-
tiol1 ;1 i\1chat, la construction, la trans(on]]~Hioil
et J\':quipemellt du cenlre.

ART. 4

§11'1'. Le sllbvenrionnen1elH prévu ~1 l'arti-
cle 3 esr accordé, scioll de-,> !lloJ~t1ités fixées
par J'EXl'Clltif de L1 COlllllHIILlllté fr;lll~'Jisl',
;llP; centres de santé inré'grl;s qui ont d~l11s \cur
org:1I1e dl' gestion des repréSellLllltS dc la popu-
lation concernée p~1f leur ;lCliol1. L'L\écurif
de b Communauté fr:l11ç1ise définit les condi-
tions de cette représentation Jillsi que ]cs 1l1Od:l-
1itl;~ de désignatioJl et de participatioll de ce~.;
rL'présellta il ts,

~, 1. En C1S d'applic:.ltion de !\utîc!e 34tcr
de la loi dIJ 9 ;\o(lt 1963, instituant et orgJui-
sam LIn rL~gîme d'assurance oh1igJtOire (olltre
1:1 1J'.Jbdic et jinvaliditL', ]'F,xéclltif peut nl'
subventioJlller quc les centres de santl' inté-
grés qui auront choisi la fL'l11l1lllT:üioll forbi-
raire de ]eurs Jctivités, ;11115iqu'e]]e est prévue
par cette ]oi.

ART. 5

Le subventionl1ernent sc fera cn fonction
des soins o((crrs et du Ilomhre de travaillcurs
oCl~upé~ pJr le centrc des;JlHé Intégré. Ell
outre, si J'Exécutif use de la possihi1îté pn:vuc
,( ]':nticJe 4, ~) 2, le subventiolllleHJCllf se fera
cg;llclllcnt en fonction du nombre d'abonnés.

ART. 6

L'Fxécutif de la Comlllunautc francaise est
chargl~ de J'application du présL'llt dJcret.

J.-J. DElHA YI.
Mmc C. IJRENEZ.
F. DONNAY.
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